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CRAINTES DE TORTURE / PRISONNIERS D'OPINION 

ÉTHIOPIE  des dizaines de manifestants appartenant à l’ethnie oromo 
________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 6 janvier 2004 
 
Des dizaines d’étudiants de l’université d’Addis Abeba issus de l’ethnie oromo ont été arrêtés le 4 janvier, lors d’une manifestation 
pacifique organisée par des membres du même groupe ethnique. Les étudiants ont été emmenés par des membres de la police et 
des forces de sécurité vers un lieu de détention inconnu, où il est à craindre qu’ils ne soient torturés ou soumis à d’autres formes 
de mauvais traitements. 
 
La manifestation a été organisée par Mecha Tulema, une organisation apolitique oromo à vocation sociale, en activité depuis plus 
de quarante ans. Selon certaines estimations, la manifestation aurait rassemblé plus de 3 000 personnes sur la place Meskel, à 
Addis Abeba, la capitale de l’Éthiopie. Les participants protestaient contre une décision du gouvernement fédéral prévoyant le 
transfert des bureaux de la région administrative d’Oromia, actuellement situés à Addis Abeba, à 100 kilomètres à l’est de la 
capitale, dans la ville d’Adama (également connue sous le nom de Nazret). 
 
Mecha Tulema dit avoir satisfait à toutes les exigences requises par les autorités pour l’organisation de cette manifestation. La 
police l’a cependant déclarée illégale et a procédé à l’arrestation de plusieurs responsables de l’association, dont son président, 
Diribe Demissie, ainsi que de plus de 100 autres personnes. Tous ont été conduits au troisième poste de police d’Addis Abeba et 
ont été remis en liberté le même jour sans inculpation, après qu’on leur eut déconseillé de prendre part à d’autres manifestations à 
l’avenir. La police a dispersé les autres manifestants en leur assénant des coups. 
 
D’autres interpellations liées à la manifestation ont été signalées à Ziwai, dans l’ouest de l’Oromia, où des jeunes scolarisés 
auraient été appréhendés, et dans l’est de cette même région, où il semble que des habitants d’Adama aient été appréhendés alors 
qu’ils se rendaient à la manifestation. 
 
ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés ci-
après (en anglais ou dans votre propre langue) : 

– dites-vous préoccupé par les arrestations et les violences dont des Oromo participant à une manifestation pacifique ont fait l’objet 
à Addis Abeba le 4 janvier ; 
 
– réjouissez-vous du fait que la plupart des détenus, parmi lesquels des responsables de Mecha Tulema, aient été relâchés ; 
demandez toutefois la libération immédiate et inconditionnelle des dizaines d’étudiants de l’université d’Addis Abeba qui sont 
maintenus en détention simplement pour avoir exprimé leur opinion de façon non violente, et qui sont considérés à ce titre comme 
des prisonniers d’opinion par Amnesty International ; 
 
– cherchez à obtenir l’assurance que les étudiants oromo maintenus en détention ne seront pas soumis à la torture ou à d’autres 
formes de mauvais traitements, et qu’ils seront autorisés sans délai à entrer en contact avec leur proches, à s’entretenir avec des 
avocats et à bénéficier des soins médicaux dont ils pourraient avoir besoin ; 
 
– engagez les autorités à ouvrir une enquête sur les allégations selon lesquelles des personnes – et notamment des jeunes 
scolarisés – ont été placées en détention à Ziwai et dans la région d’Adama. 
 



APPELS À : 

N.B. : les lignes de fax peuvent se révéler difficiles à obtenir. Merci de faire preuve de persévérance. 

Premier ministre : 
His Excellency Meles Zenawi 
Prime Minister, 
Office of the Prime Minister 
PO Box 1031, Addis Ababa 
Éthiopie 
Télégrammes : Prime Minister, Addis Ababa, Éthiopie 
Fax : +251 1 552 020  
Formule d'appel : Your Excellency, / Monsieur le Premier 
Ministre, 
 

Ministre de la Justice : 
Mr Harke Haroye  
Minister of Justice 
Ministry of Justice 
PO Box 1370, Addis Ababa 
Éthiopie 
Télégrammes : Minister of Justice, Addis Ababa, Éthiopie 
Fax : +251 1 520 874 / 517 775 
Formule d'appel : Dear Minister, / Monsieur le Ministre 
 

Responsable de la police au niveau fédéral : 
Mr Workneh Gebeyehu 
Federal Commissioner of Police 
Ministry of Federal Affairs 
PO Box 1031, Addis Ababa 
Éthiopie 
Télégrammes : Federal Commissioner of Police, Addis Ababa, Ethiopie 
Fax : +251 1 552 020 
Formule d'appel : Dear Commissioner, / Monsieur, 
 
COPIES À : 

Directeur de la Sécurité : 
Mr Getachew Assefa 
General Manager of Public Security 
Office of the Prime Minister 
PO Box 1031, Addis Ababa 
Éthiopie 
Télégrammes : Public Security Manager, Prime Minister’s Office, Addis Ababa, Éthiopie 
Fax : +251 1 552 020 
Formule d'appel : Dear Sir, / Monsieur le Directeur, 
 
Ministre des Affaires fédérales : 
Mr Abay Tsehaye 
Minister for Federal Affairs 
Ministry of Federal Affairs 
P O Box 1031, Addis Ababa 
Éthiopie 
Télégrammes : Minister for Federal Affairs, Addis Ababa, Éthiopie 
Fax : +251 1 552 020 
Formule d'appel : Dear Minister, / Monsieur le Ministre 
 
ainsi qu'aux représentants diplomatiques de l’Éthiopie dans votre pays. 
 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 
APRÈS LE 17 FÉVRIER 2004, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI. 
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